
Brevet de technicien suPérieur

deSiGn de MOde, textile 
et envirOnneMent, 
option textile, 
Matériaux, SurFaCe

objectifs

•  Développer la créativité : Par la pratique des méthodes 
de recherche et d’expérimentation orientées vers 
la couleur et le dessin, les matières et les motifs, 
sollicitées par l’expression plastique et les différentes 
techniques de création, en tissage, maille, sérigraphie 
et infographie.

•  Approfondir et élargir le champ culturel lié aux 
domaines du textile et de la mode par des visites 
d’expositions, de musées, de galeries d’art, par 
la fréquentation de salons, en prise directe avec 
l’actualité.

•  Ouvrir aux réalités professionnelles et aux exigences 
d’un métier par des stages diversifiés en milieu 
professionnel, des visites d’usines, d’ateliers de 
dessins, des bureaux de tendances, par l’intervention 
de professionnels et des partenariats avec des 
entreprises.

•  Favoriser un enseignement ouvert et dynamique 
en sollicitant les rencontres et les échanges 
interprofessionnelles et inter culturels, par l’accueil 
de personnalités extérieures et de stagiaires étrangers 
afin de stimuler la mixité des expériences, les 
confrontations d’idées et de méthodes de travail.

Enseignement

Le bureau de création textile forme aux différents métiers 
de la mode et du textile. Il s’intéresse à la conception et 
à la création de produits appliqués à l’environnement, à 
l’habitat (linge de maison, revêtements sol /mur, arts de 
la table), à l’habillement et à l’accessoire.
Il s’appuie sur un enseignement plastique, technologique 
et culturel, orienté vers la profession.
Il s’attache à développer la créativité et la personnalité du 
futur créateur, dans un souci d’innovation et d’actualité 
lié à l’évolution des nouvelles technologies et au 
développement des nouveaux secteurs de produits.

insertion professionnelle / Poursuite d’études

Ce cycle d’études amène l’étudiant, suivant son profil et le 
dossier personnel élaboré, à envisager : 

•  soit la poursuite d’études post-BTS en France ou à 
l’étranger dans le domaine des arts appliqués, des arts 
décoratifs, des métiers d’art ou dans celui des beaux-
arts, 

•  soit l’insertion professionnelle, en qualité de salarié 
ou d’indépendant, dans une entreprise industrielle, 
un bureau de style ou de dessin textile.




